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Gouvernement du Québec

Décret 419-2004, 28 avril 2004
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publique,
ordonner à un employeur et à une association accréditée
de ce service public de maintenir des services essentiels
en cas de grève ;

ATTENDU QUE les municipalités et une régie intermu-
nicipale, les établissements et diverses entreprises men-
tionnés à l’annexe du présent décret constituent des
services publics au sens de l’article 111.0.16 du Code du
travail ;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou
la sécurité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève ;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par
l’association mentionnée en annexe, soit soumise à la
même obligation ;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris ;

QU’il soit publié à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

1. Des municipalités et une régie intermunicipale

Municipalité régionale de Syndicat des fonctionnaires
comté d’Asbestos municipaux d’Asbestos (FISA)

AM-1004-9487

Village de Baie-Trinité Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2633 (FTQ)
AQ-1003-4034

Canton de Gore Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4542 (FTQ)
AM-2000-2140

Ville de Gracefield Syndicat des travailleuses et
travailleurs de la Ville de Gracefield
(CSN)
AM-2000-2332

Ville de Montréal Syndicat des employées et employés
professionnels-les et de bureau,
section locale 571 (SIEPB-CTC-FTQ)
AM-2000-1947

Régie intermunicipale de Syndicat canadien de la fonction
police Roussillon publique, section locale 4264 (FTQ)

AM-1005-2846

Ville de Repentigny Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2168 (FTQ)
AM-2000-1543

Municipalité de Syndicat des employés(es) municipaux
Saint-Alphonse-Rodriguez de la Municipalité de Saint-Alphonse-

Rodriguez (CSN)
AM-2000-2086

Municipalité de Fraternité internationale des
Saint-Amable travailleurs industriels, local 349A

(CTC)
AM-1002-3007

2. Des établissements

Corporation Notre-Dame- Syndicat professionnel des infirmières
de-Bonsecours et infirmiers du Québec (FIIQ)
La Champenoise AQ-1003-3988

Gestion Le Clair matin Syndicat des travailleuses et
de Longueuil inc. travailleurs des résidences et centres

d’hébergement privés de la Rive-Sud
de Montréal (CSN)
AM-1004-7212

Groupe Entre Amis de Syndicat québécois des employées et
Baie-Comeau inc. employés de service,
Résidence Napoléon section locale 298 (FTQ)

AQ-2000-2126

Médaillon d’Or Lachute Syndicat québécois des employées et
employés de service,
section locale 298 (FTQ)
AM-1005-0145
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Résidence Carpe Diem inc. Syndicat des travailleuses et
travailleurs de la Résidence
Carpe Diem (CSN)
AM-1002-3576

Résidence l’Éden Syndicat québécois des employées et
employés de service,
section locale 298 (FTQ)
AM-1002-6597

Résidence Marie-Rose inc. Syndicat des employé(e)s
Maison Marie-Rose
AM-1002-9143

Résidence Notre-Dame Syndicat des centres d’hébergement
de Hull inc. privés de l’Outaouais (CSN)

AM-2000-2204

Résidences Le Monastère Syndicat des salariés-ées des
Les appartements Résidences Le Monastère
Le Monastère AM-1002-5387

Résidences Montréalaises Syndicat des travailleuses et
de l’Église unie pour travailleurs de la Résidence
personnes âgées Griffith-McConnell (CSN)
Résidence Griffith- AM-1002-2194
McConnell

Résidences Soleil-Manoir Union des chauffeurs de camions,
Granby hommes d’entrepôts et autres

ouvriers, Teamsters Québec,
section locale 106 (FTQ)
AM-2000-1944

Résidences Soleil- Union des chauffeurs de camions,
Manoir Saint-Laurent hommes d’entrepôts et autres

ouvriers, Teamsters Québec,
section locale 106 (FTQ)
AM-2000-1813

Société en commandite Syndicat québécois des employées et
Domaine Cascade employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AQ-2000-1995

Société en commandite Syndicat québécois des employées et
Domaine du Marquis employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AQ-1004-8573

Société en commandite Syndicat québécois des employées et
Résidence Saint-Raphaël employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AQ-1004-8640

9029-0321 Québec inc. Syndicat du personnel de l’Oasis
des Pionniers (CSN)
AQ-1004-7155

9031-2570 Québec inc. Syndicat québécois des employées et
employés de service,
section locale 298 (FTQ)
AM-1002-8380

9092-6403 Québec inc. Syndicat québécois des employées et
Résidence Hélène Lavoie employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AQ-2000-2302

9121-1490 Québec inc. Syndicat québécois des employées et
Manoir Louisiane employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-2000-1649

2799782 Canada inc. Syndicat des employés-es du
Mont Fleuri (CSN)
AM-1002-2360

2967880 Canada inc. Syndicat des employés-es du Manoir
de Sherbrooke (CSN)
AM-1002-4716

3. Une entreprise de transport par autobus

Transports spécialisés Syndicat des travailleuses et
du Saguenay inc. travailleurs du transport adapté (CSN)

AQ-1004-2208

4. Une entreprise d’incinération de déchets ou d’enlèvement,
de transport, d’entreposage, de traitement,
de transformation ou d’élimination d’ordures ménagères

Intersan inc. Travailleurs et travailleuses unis de
l’alimentation et du commerce,
section locale 501 (FTQ)
AM-2000-2187

5. Une entreprise de services ambulanciers

Coopérative des techniciens Syndicat québécois des employées et
ambulanciers du employés de service,
Québec métropolitain section locale 298 (FTQ)

AQ-2000-1842

6. Une entreprise de cueillette, de transport ou de distribution
du sang ou de ses dérivés

Héma-Québec Syndicat des infirmières et infirmiers
de Héma-Québec (CSN)
AQ-2000-2359
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